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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 1 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
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la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946 (LAVS - RS
831.10). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 et 60
LPGA; art. 89B loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985, LPA - RSG E 5
10).

E. 3
La chambre de céans doit se prononcer sur le bien-fondé de la décision incidente sur
opposition de la caisse rejetant la requête de l'assuré tendant au rétablissement de l’effet
suspensif.

E. 4
a) Selon l'art. 20 al. 2 let. a LAVS, peuvent être compensées avec des prestations échues,
notamment, les créances découlant de la présente loi. En raison de la nature des créances en
jeu et par référence à l'art. 125 ch. 2 CO applicable par analogie, une créance d'une
institution de sécurité sociale ne peut être compensée avec une prestation due à un assuré si
la compensation porte atteinte au minimum vital de celui-ci (ATF 131 V 252 consid. 1.2,
115 V 343 consid. 2c). En effet, ne peuvent être éteintes par compensation les créances dont
la nature spéciale exigent le paiement effectif entre les mains du créancier, telles que des
aliments ou le salaire absolument nécessaires à l'entretien du débiteur et de sa famille (ATF
108 V 47 consid. 2). Pour le calcul du minimum vital de l'assuré, il y a lieu d'appliquer les
règles du droit des poursuites (ATF 131 V 252 consid. 1.2). Ces règles sont aussi valables
en cas de comportement fautif de la personne tenue à restituer les prestations (ATF 131 V
249 consid. 3). Pour fixer le montant saisissable au sens de l'art. 93 LP relatif à la saisie des
rentes notamment, l'office doit d'abord tenir compte de toutes les ressources du débiteur;
puis, après avoir déterminé le revenu global brut, il évalue le revenu net en opérant les
déductions correspondant aux charges sociales et aux frais d'acquisition du revenu; enfin, il
déduit du revenu net les dépenses nécessaires à l'entretien du débiteur et de sa famille, en
s'appuyant pour cela sur les directives de la Conférence des préposés aux poursuites et
faillites de Suisse (BlSchK 2009, p. 196 ss), respectivement, à Genève, sur les Normes



d'insaisissabilité édictées par l'autorité de surveillance (NI-2014; Ochsner, Le minimum
vital (art. 93 al. 1 LP), in SJ 2012 II p. 119 ss, 123; Collaud, Le minimum vital selon
l'article 93 LP, in RFJ 2012 p. 299 ss, 303; arrêt du Tribunal fédéral 5A_919/2012 du 11
février 2013 consid. 4.3.1). Les dépenses nécessaires à l'entretien du débiteur se composent
en premier lieu d'une base mensuelle d'entretien, fixée selon la situation familiale du
débiteur, qui doit lui permettre de couvrir ses dépenses élémentaires, parmi lesquelles la
nourriture et les frais de vêtement, y compris leur entretien (Ochsner, op. cit., p. 128).
D'autres charges indispensables, comme les frais de logement, doivent être ajoutés à cette
base mensuelle d'entretien, pour autant qu'elles soient effectivement payées (Ochsner, in
CR-LP, n° 82 ad art. 93 LP).
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sur opposition sont exécutoires lorsque, notamment, l’effet suspensif attribué à une
opposition ou à un recours a été retiré (cf. art. 11 al. l let. b de l’ordonnance sur la partie
générale du droit des assurances sociales, du 11 septembre 2002 - OPGA ; RS 830.11).
L’assureur peut, sur requête ou d’office, retirer l’effet suspensif ou rétablir l’effet suspensif
retiré dans la décision (art. 11 al. 2 OPGA). La possibilité de retirer l'effet suspensif au
recours ou à l'opposition n'est pas subordonnée à la condition qu'il existe, dans le cas
particulier, des circonstances tout à fait exceptionnelles qui justifient cette mesure. Il
incombe bien plutôt à l'autorité appelée à statuer d'examiner si les motifs qui parlent en
faveur de l'exécution immédiate de la décision l'emportent sur ceux qui peuvent être
invoqués à l'appui de la solution contraire. L'autorité dispose sur ce point d'une certaine
liberté d'appréciation. En général, elle se fondera sur l'état de fait tel qu'il résulte du dossier,
sans effectuer de longues investigations supplémentaires. A cet égard, le seul fait que la
décision de fond poursuive un but d’intérêt public ne suffit pas à justifier son exécution
immédiate. En procédant à la pesée des intérêts en présence, les prévisions sur l'issue du
litige au fond peuvent également être prises en considération; il faut cependant qu'elles ne
fassent aucun doute. Par ailleurs, l'autorité ne saurait retirer l'effet suspensif au recours
lorsqu'elle n'a pas de raisons convaincantes pour le faire (ATF 124 V 88 s. consid. 6a, 117
V 191 consid. 2b et les références). S'agissant des intérêts en présence, notre Haute Cour
admet que l'intérêt de l'administration est généralement prépondérant lorsque la situation
financière de celui qui bénéficie de prestations ne lui permettrait pas de les restituer s'il
s'avérait dans le jugement au fond qu'elles étaient perçues à tort (ATF 119 V 503 consid. 4;
ATF 105 V 266 consid. 3 ; Arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 63/05 du 14
novembre 2005 consid. 5.3).

E. 5
En l'espèce, la caisse n'a pas démontré son intérêt à procéder immédiatement à la
compensation. Contrairement à ce qu'elle allègue, ses intérêts n'apparaissent pas gravement
menacés, en cas de restitution de l'effet suspensif, dès lors que la compensation prononcée
porte sur la rente AVS de l'assuré, qu'il touche mensuellement et sur le long terme. L'intérêt
du recourant à disposer de sa rente AVS l'emporte ainsi sur celui de la caisse à compenser
immédiatement le montant de sa créance.

E. 6
Il se justifie par conséquent d'admettre la demande de restitution de l'effet suspensif.
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